













Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































095-097 QBE Desrosiers 0904

du Québec (AHQ) a fait circuler un avis juridique indiquant que le médecin doit ... En 1977, la Commission des affaires sociales s'est pro- noncée sur la portée ... 
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Nomination en établissement et renouvellement par Michel Desrosiers



T



OUS LES MÉDECINS qui exercent en établissement doivent détenir une nomination de l’établissement où ils pratiquent. L’octroi et le renouvellement de cette nomination sont régis par des dispositions législatives qui ont subi des modifications au cours des deux dernières années. Vous avez avantage à en être informés pour éviter de vous faire imposer plus d’obligations que ne l’exige la loi. Les articles 237 à 248 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) établissent les règles relatives à la nomination au sein des établissements et au renouvellement d’une nomination. À l’automne 2002, la Loi 142 a apporté des modifications à la LSSSS, notamment en y ajoutant de nouvelles exigences inhérentes à l’octroi de la nomination du médecin. En particulier, l’article 243 a été amendé afin d’exiger que le médecin obtenant une nomination fournisse un écrit indiquant qu’il a pris connaissance des obligations rattachées à la jouissance de ses privilèges, qu’il s’engage à les respecter pendant la durée de sa nomination et que celle-ci a été approuvée par la régie régionale, devenue depuis l’Agence de développement de réseaux locaux. Au cours de l’automne 2003, l’Association des hôpitaux du Québec (AHQ) a fait circuler un avis juridique indiquant que le médecin doit fournir un tel écrit au moment de sa nomination initiale et à chacun de ses renouvellements. Cet avis avait fait l’objet d’échanges entre les conseillers juridiques de l’AHQ et des fédérations préalablement à son envoi. Le Contentieux de votre Fédération en avait conclu que l’interprétation de l’AHQ cachait un but très précis : permettre aux établissements de modifier unilatéralement les privilèges et obligations du médecin explicités dans la résolution octroyant sa nomination, ce qui est contraire à la Loi. Les deux fédérations médicales n’adhèrent donc pas à cette interprétation de l’AHQ. D’ailleurs, en janvier 2004, le président de la FMOQ, le Dr Renald Dutil, envoyait un



Le Dr Michel Desrosiers, omnipraticien et avocat, est directeur des Affaires professionnelles à la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec.



communiqué en ce sens à tous les membres exerçant en établissement. En 1977, la Commission des affaires sociales s’est prononcée sur la portée de ce qui était alors l’article 92b de la LSSSS. La Commission, devenue depuis le Tribunal administratif du Québec (TAQ), était d’avis que le fait pour l’établissement de modifier les privilèges d’un médecin de façon unilatérale constituait un refus de renouveler sa nomination. Cette décision a été révisée par la Cour supérieure, dont le jugement a été porté en appel jusqu’à la Cour suprême du Canada (Hôpital St-Luc c. Lafrance, [1982] 1 R.C.S. 974). Cette dernière était d’avis que l’interprétation de la Commission était raisonnable et qu’aucune intervention n’était requise de la part de tribunaux supérieurs. L’ancien article 92b correspond à l’actuel article 238 de la LSSSS, article qui énonce les motifs justifiant le refus de renouveler une nomination (défaut de qualification, de compétence scientifique ou de comportement du médecin eu égard aux exigences propres de l’établissement, et nonrespect des obligations rattachées à la jouissance des privilèges). Depuis la décision de la Commission des affaires sociales dans la cause Lafrance, la question de la portée de l’article 238 n’a pas été soumise aux tribunaux. Une modification unilatérale des privilèges d’un médecin par un établissement en raison de l’évolution des besoins de l’établissement n’est donc pas motivée ; elle constitue un refus de renouvellement.



Une exception : l’entente de service entre établissements Certains d’entre vous ont peut-être vécu l’application d’une entente de service conclue entre l’établissement où vous détenez une nomination et un autre établissement du réseau. Une telle entente peut entraîner des modifications aux privilèges ou aux obligations d’un médecin et constitue donc une exception importante au principe décrit ci-dessus. L’exception pour les ententes de service entre établissements est expressément prévue à la LSSSS aux articles 108 et 109. En tant qu’exception, une telle entente est Le Médecin du Québec, volume 39, numéro 9, septembre 2004
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soumise à des conditions et ces conditions sont interprétées strictement. Pour lier un médecin, une entente de service interétablissement doit être portée à sa connaissance avant qu’il présente sa demande de renouvellement ou au moment du renouvellement. Dans un jugement récent (Bergeron c. Centre hospitalier Robert-Giffard, [2002] R.J.Q. 135), la Cour supérieure a dû déterminer si les exigences de l’article 109 étaient respectées de façon à établir si une telle entente liait les médecins d’un établissement. L’établissement était d’avis que l’entente de service interétablissement qu’elle avait conclue liait les médecins, car ces derniers savaient, au moment du renouvellement de leurs privilèges, que des discussions étaient en cours à ce sujet. La Cour supérieure a



tranché en faveur des médecins en statuant que l’entente de service devait être écrite et avoir été adoptée par le Conseil d’administration de l’établissement. Le fait qu’une entente ait fait l’objet de discussions au sein du milieu ou qu’une entente verbale ait été conclue ne répond pas aux exigences de l’article 109. Certains établissements chercheront probablement à contourner ces exigences en prévoyant, parmi les obligations rattachées à la jouissance des privilèges, celle de respecter toute entente de service « à convenir » entre établissements. Dans son jugement sur les exigences de l’article 109, la Cour supérieure ne démontre aucune sympathie pour les tentatives de contourner ces exigences. Soyez donc vigilants. c



Séances de vaccination et facturation des services par Michel Desrosiers
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A



VEC L’ARRIVÉE DE L’AUTOMNE, plusieurs médecins se font



interpeller pour participer à la vaccination de populations susceptibles de contracter la grippe. Certains assurent la vaccination de leurs patients pendant les visites de suivi. D’autres participent à des séances de vaccination grand public où des infirmières vaccinent en chaîne un nombre très élevé de patients. La Fédération est souvent consultée pour savoir ce qui peut être facturé lorsqu’un médecin supervise de telles séances. La réponse n’est pas simple. Un tarif est prévu pour une injection pour fins de vaccination lorsque faite sans examen (code 0474 à l’onglet « Actes diagnostiques et thérapeutiques »). Autrement, l’injection pour fins de vaccination est incluse dans le tarif de l’examen (Annexe I du Préambule général). Cela dit, un médecin peut s’interroger sur le genre d’examens qu’il peut facturer, sur la possibilité de faire payer les fournitures et sur ce qu’il doit faire lorsque son rôle dans le geste de la vaccination est très limité. Cette dernière question risque de se poser plus fréquemment depuis la modification de l’article 36 de la Loi sur les infirmières et les infirmiers permettant à ces dernières de « procéder à la vaccination dans le cadre d’une activité découlant de l’application de la Loi sur la santé publique ». Une infirmière peut donc procéder à la vaccination
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sans obtenir au préalable une prescription d’un médecin, dans la mesure où elle respecte le Protocole d’immunisation du Québec (la version courante date d’avril 2004). Lorsqu’un médecin est appelé à évaluer un patient pour déterminer s’il est prudent ou indiqué d’administrer un vaccin, il doit garder en tête les exigences pour la facturation d’un examen ordinaire ou complet. De prime abord, l’examen complet semble mal adapté au contexte décrit, car le patient ne se plaint de rien. L’intervention consiste surtout à chercher des contre-indications à la vaccination, à fournir des explications et à obtenir le consentement à la vaccination. Par ailleurs, certains patients risquent de nécessiter des soins en raison d’un problème aigu de sorte que la vaccination est déconseillée ou qui exige une évaluation plus importante en raison de réactions lors d’une vaccination antérieure par exemple. En ce qui a trait aux fournitures, l’alinéa 1.1.4 du Préambule général prévoit qu’un médecin ne peut pas demander au patient un paiement en rapport avec la dispensation d’un service médical assuré, à moins d’une disposition contraire dans l’entente. La seringue et l’aiguille servant à administrer un vaccin sont accessoires à la vaccination. Le médecin ne peut donc pas les facturer. Le même article prévoit par ailleurs des exceptions, dont



Vous avez des questions ? N’hésitez pas à communiquer avec la Direction des affaires professionnelles de la FMOQ au (514) 878-1911 ou au 1 800 361-8499 ou encore par courriel à [email protected].



les médicaments et les agents anesthésiques utilisés. Le médecin qui a dû acheter les vaccins peut demander aux patients de les payer dans la mesure où il les avise au préalable. Il est permis de prescrire une seringue et une aiguille au patient qui se les procurera à la pharmacie, mais un tel fonctionnement ralentit le roulement. L’article 1 du préambule général du manuel des médecins omnipraticiens prévoit que le médecin est rémunéré suivant le tarif prévu pour un service médical qu’il a luimême fourni au patient, avec ou sans la participation de personnel auxiliaire. Un médecin peut se demander à la fois ce qui est requis pour « fournir » un service et quel est le degré de « participation » permis du personnel auxiliaire. Cet article n’a que très rarement fait l’objet d’interprétation dans le cadre d’un différend. Un arbitre s’est déjà prononcé en indiquant que la participation de personnel auxiliaire n’était pas limitée à « l’assistance » au médecin. De plus, un recours pénal en vertu de l’article 18 de la Loi sur l’assurance maladie (devenu l’article 22 à la suite d’amendements) a déjà été intenté contre trois médecins parce qu’ils n’avaient pas fourni les services de vaccination facturés, les vaccins ayant été administrés par une infirmière de la clinique sans que les médecins n’aient vu chaque patient. Le juge a acquitté les trois médecins, mais le jugement était oral et n’a pas été transcrit. Nous ne pouvons donc pas connaître le raisonnement du juge. De plus, il s’agit d’une cause pénale où un élément d’intention est exigé de l’auteur et où la norme de preuve est plus élevée que la simple prépondérance des probabilités. Le médecin qui est présent mais qui n’examine pas chaque patient ne devrait pas facturer un examen, à moins qu’une complication imprévue ne l’exige. Pour l’instant, dans le cadre d’une clinique privée où le médecin est sur place, prescrit la vaccination et assure l’encadrement du personnel clinique, il est raisonnable de croire que malgré que le médecin n’examine pas chaque patient, il peut facturer le tarif de l’injection aux fins de vaccination. Cette situation peut survenir tant en cabinet qu’à domicile. Par ailleurs, depuis les modifications à la Loi sur les infirmières et les infirmiers, une infirmière peut aussi exercer de façon autonome et organiser une séance de vaccination. Elle pourrait louer un espace ou un local au sein d’une clinique privée pour y recevoir des patients aux-



quels elle administrerait les vaccins selon le Protocole d’immunisation du Québec. Si les vaccins sont fournis par la Direction de santé publique, aucuns frais ne peuvent être exigés pour le vaccin, mais la composante professionnelle du service sera à la charge du patient. Il est à noter que le contrat entre la Direction de la santé publique et le vaccinateur pour la distribution des vaccins prévoit souvent que ce dernier ne peut facturer de frais pour le matériel servant à l’injection. En l’absence d’une telle exigence au contrat, l’infirmière pourra percevoir des frais pour les fournitures utilisées ; en tant que praticienne « privée », elle n’est pas soumise aux limitations sur les frais accessoires imposées par la Loi sur l’assurance maladie. Forts de ces renseignements, n’hésitez pas à participer à l’effort collectif de vaccination. c C
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« Psychopharmacologie des troubles affectifs et psychotiques : mise à jour » Conférencier invité : Dr Ross J. Baldessarini Professeur de psychiatrie et de neurosciences à la Harvard Medical School La présentation du Dr Baldessarini est une revue générale et une mise à jour de la psychopharmacologie actuelle dans le traitement des troubles psychotiques et des troubles de l’humeur (trouble bipolaire et dépression majeure) ainsi que des autres indications des antidépresseurs. Les trois grandes classes de médicaments psychiatriques y seront discutées, autant du point de vue de leur utilisation en traitement aigu qu’en traitement à long terme. Une attention spéciale sera accordée à la pratique pédopsychiatrique et gérontopsychiatrique ainsi qu’aux nouvelles avenues thérapeutiques. Les conférences seront présentées en anglais. Des services de traduction simultanée seront offerts.



Date : 30 septembre et 1er octobre 2004 Lieu : Auditorium de l’Institut Philippe Pinel de Montréal Pour s’inscrire ou pour obtenir le dépliant : Secrétariat de l’enseignement Institut Philippe Pinel de Montréal Téléphone : (514) 648-8461, poste 639 Télécopieur : (514) 881-3706 Courriel : [email protected] Site Web : www.pinel.qc.ca
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par l'assurÃ© suite Ã  un accident ou Ã  une maladie subite et inattendueâ€¦ Â». Une maladie causÃ©e par une affection prÃ©existante (angine, hypertension mal ...
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ratoire fait partie des responsabilitÃ©s du chirurgien. L'ACPM est aussi d'avis que le mÃ©decin de famille qui remplit l'Ã©valuation prÃ©opÃ©ratoire d'un patient engage.
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du Code civil du Québec énonce qu'un assureur n'est ja- mais tenu de réparer le préjudice qui résulte de la faute in- tentionnelle de l'assuré. La Cour suprême ...
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Pour le volet assurance-responsabilité médicale de votre clinique ou société, l'ACPM peut .... de la connaissance par le patient des conséquences de la faute, la ...










 








101 QBE Desrosiers 1004 

Il ne serait pas rai- sonnable, surtout dans un contexte d'urgence, de s'at- tendre Ã  ce que le mÃ©decin soit familier avec toutes les exceptions et les exigences ...
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1 oct. 2003 - Le MÃ©decin du QuÃ©bec, volume 39, numÃ©ro 1, janvier 2004. 91. Le Dr Michel Desrosiers est directeur des Affaires profes- sionnelles de la ...
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litÃ© d'obliger l'assurÃ© Ã  faire rÃ©parer sa voiture et ce, en vertu de l'une des dispositions gÃ©nÃ©rales de la police d'assurance automobile de base. Ã€ ses dÃ©buts sur ...










 








Gyslaine Desrosiers - OIIQ 

physique, un prÃ©requis indispensable pour entreprendre de nouveaux projets. ... Elle est dynamique et tous reconnaissent ses capacitÃ©s exceptionnelles de ...
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scientifique de l'Université du Québec, et M. .... de sensibiliser les étudiants en médecine ... au point par l'Association des CLSC et des CHSLD du Québec pour.
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tique du patient est liée à la présence d'une ou de plusieurs. Le Médecin du ..... à coup sûr que vous êtes en présence d'une allergie, vous pouvez à juste titre la ...
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de fuite/combat. Dans le cas d'une mÃ¨re en salle d'ac- couchement, ni la fuite ni le combat ne sont des options parce qu'ils causent des tensions musculaires, ...
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Le nez joue un rôle primordial dans la mécanique ven- tilatoire, surtout chez le très ... cune donnée scientifique probante n'a confirmé l'utilité des agonistes du ...
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lÃ¨gue que vous remplacez a demandÃ© une formule sanguine complÃ¨te (FSC). ... bas, s'accompagnant d'une hÃ©moglobine globulaire moyenne (HGM)1 et d'une ...
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dents, le premier alors qu'il conduisait sa motoneige beaucoup trop vite sur la riviÃ¨re, soÃ»l, en fÃ©vrier ; il avait percutÃ© une fa- laise de glace. Le second s'Ã©tait ...
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Il faisait tout noir encore. Il était pourtant huit heures du matin. ..... Ils avaient joué avec le feu. Maintenant, ils voulaient aller fumer dans le garage de l'hôpital.
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Personne ne sortirait gagnant, surtout pas les pa- tients, si deux solitudes Ã©taient crÃ©Ã©es par des professionnels qui doivent plutÃ´t former un tandem qui respecte ...
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Ce rodage nÃ©- cessaire des compÃ©tences en dÃ©but d'exercice profession- nel est largement reconnu dans diffÃ©rentes professions. Les principales raisons qui ...
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indiquer une obstruction de type mécanique sans autre cause associée. .... i D'un point de vue scientifique et épidémiologique, la relation entre la rhinite et ...
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des voies respiratoires supÃ©rieures2. Il n'y a alors ... d'une obstruction des voies aÃ©riennes supÃ©rieures ; elle af- ..... Treatment is either aspiration with a large.
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Maisonneuve-Rosemont. L'imiquimod peut également être employé pour des parties du corps où la cryogénie est moins efficace, comme le pénis et les lèvres.
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les tapis et les jouets en peluche de la chambre de l'enfant. .... i Tout traitement doit Ãªtre considÃ©rÃ© comme un essai thÃ©rapeutique et les critÃ¨res de maÃ®trise ...










 








comment enseigner les concepts desrosiers rachel dbid yhxv 












 














×
Report 095-097 QBE Desrosiers 0904





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



